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LES tvtmmrs 
Les incertitudes de la presse 

nationaliste en présence delà 
nouvelle Chambre.— Quel sera 
le prochain gouvernement de 
l'Allemagne. 
Nos confrères de droite ne savent guè-

re quel accueil faire à cette Chambre ni 
quelle attitude adopter. 

Ils sont dans un. visible embarras. 
Au lendemain des élections, dis ont 

proclamé leur victoire si fort et avec tant 
dfarrogance qu'ils ne se peuvent infliger 
à eux-mêmes le démenti de condamner 
aujourd'hui ce qui faisait hier leur ra-
vissement et leur admiration. 

Mais après l'élection du bureau, à 
quoi ils ont voulu donner le caractère 
d'une compétition de partis et quî a 
consacré l'échec de leurs candidats, il 
leur est bien difficile de se montrer con-
tents et satisfaits. 

Ils essayent de s'en tirer en parlant 
d'indifférence et d'incompréhension. En 
tout cas, l'indifférence n'a- pas empê-
ché la Chambre de choisir entre les can-
didats concurrents et l'incompréhension 
ne lui a pas fait prendre pour des répu-
blicains les hommes de la réaction... 

La vérité c'est que ces braves gens 
avaient fait un faux calcul. Elus sous le 
signe de l'Union Nationale, ils s'étaient 
crus assez forts pour la rompre à leur 
profit. 

Elus comme poincaristes, ils croyaient 
être arrivés assez nombreux, soit pour 
accaparer M. Poincaré et l'obliger à gou-
verner sous leur tutelle, soit pour mon-
trer, dès le début, qu'ils étaient en me-
sure de l'obliger à se démettre s'il n'ac-
ceptait pas de se soumettre. 

Lorsque M. Poincaré décida de se pré-

Chambre précédente, il affirmait une po-
litique. 

Elle était claire, elle était simple. Le 
Président du Conseil signifiait par là 
qu'à son avis le pays avait approuvé 
l'oeuvre commencée et manifesté sa vo-
lonté qu'elle fût poursuivie. 

C'est pour bien marquer cette conti-
nuité dans les actes qu'il s'était refusé à 
effectuer le moindre changement dans 
le personnel. Une modification quelcon* 
que fût apparue comme un désaveu et 
aussi comme une injustice. 

Nous ne parlons pas du danger qu'il 
y avait à ouvrir la brèche à des ambi-
tions rivales qu'aucune concession n'eût 
satisfaites. L'expérience avait démontré 
que la composition du cabinet assumait 
un équilibre stable et capable d'action. 
Pourquoi la rompre et qui en eût profi-
té ?... 

C'est extraordinaire, tout de même, 
que des partis qui se disent « d'ordre » 
n'aient pas voulu sentir que tout chan-
gement ne risquait que de favoriser le 
désordre et le gâchis. 

La pensée directrice de M. Poincaré 
— qu'il avait affirmée avant les élections 
dans ses discours de Bordeaux, de Car-
cassonne et de Bar-le-Duc — était qu'il 
fallait continuer pour achever. 

Il devait être facile à ceux dont le zè-
le ministériel s'était manifesté avec tant 
d'ostentation de l'accepter pour règle et 
d'y conformer leur conduite. Ils ne l'ont 
pas voulu, montrant ainsi qu'ils étaient 
plus préoccupés de- leurs ambitions de 
partis que de l'intérêt public. 

A quoi cela leur a-t-il servi ? 
A se faire battre et. à démontrer que 

l'intérêt du pays et celui de leurs par-
tis ne sont pas du même côté... 

C'est une leçon dont ils peuvent pro-
fiter au cours des quatre années qui vont 
commencer. 

Quel gouvernement va sortir des élec-
tions allemandes ? 

C'est là une affaire de première im-
portance. Pour l'instant, le cabinet Marx 
survit à sa mort. Divisé contre lui-
même, composé d'hommes qui se com-
battent, il n'a trouvé d'autres moyens de 
continuer à vivre que de cesser d'agir. 
Ses membres se sont donnés vacances et 
il„f,,

ction des affaires est laissée aux 
chefs de bureaux. 
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de l'Intérieur et le Con-iî f1^"011 
— à la ffrmriA „«Ji Conseil de l'Empire 
a déclaré « w^4*61 nationalistes-a déclare «Fête Nationale » l'anniver-
saire de la Constitution de Weimar 

La Prusse, aujourd'hui rénnw.w' 
socialiste (quel changement

1
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de la Bavière. omplie 

La presse parle peu des négociations 
entre les divers partis. Mais lés deux 
seules combinaisons possibles sont la 
coalition dite de Weimar réduite aux so-
cialistes, aux démocrates et aux catholi-
ques de gauche, ou la grande coalition 
qui adjoint à la précédente le parti po-
puliste. 

Ce dernier parti a été diminué électo-
ralement. Mais il a pour lui l'influence 
personnelle de son chef: M. Streseman. 

La thèse de la grande coalition a donc 
beaucoup de chances. La difficulté sera 
de concilier le programme des social-
démocrates avec celui des populistes, 

, issus de la grande industrie. Ce pro-
• gramme, inspiré des revendications de 
î la C. G. T., inquiète aussi certains catho-j liques de droite qui, au cours de la lé-

gislature écoulée, ont marqué des affini-
tés pour les conservateurs. 

Ces obstacles ne sont pas insurmonta-
bles, étant donné surtout le caractère ac-
commodant des négociateurs et l'oppor-
tunisme que les partis savent pratiquer. 
Le parti du centre catholique comprend 
bon nombre de démocrates que les lois 
sociales n'effrayent pas et qui représen-
tent au Reichstag les syndicats rhénans, 
"westphaliens et sitésiens. Quant au parti 
populiste, il tient beaucoup au maintien 
de M. Streseman au pouvoir et il n'y 
peut prétendre que s'il s'associe aux 
partis républicains dévoués à la politique 
de conciliation internationale. 

La question est de savoir si les socia-
listes accepteront les populistes dans le 
cabinet prussien, car ceux-ci n'admettent 
d'entrer au gouvernement d'Empire que 
s'ils sont représentés dans celui de la 
Prusse. Bien que les négociations ne 
soient encore qu'officieuses, on suppose 
que le parti social-démocrate se montre-
ra accommodant et que c'est dans un 
sens de réalisation pratique qu'il voudra 
exploiter sa victoire incontestée. 

E. L. 
 , - ©00™__— 

FvS. Doumergue à Reims 
Dimanche, le Président de la Républi-

que s'est rendu à Reims pour présider 
les cérémonies organisées à l'occasion de 
la « résurrection » de la ville martyre. 

Il a présidé le banquet offert par la 
municipalité et a prononcé un éloquent 
discours dans lequel il a déclaré : 
« Après la victoire et nos formidables 

pas à subvenir nous-mêmes aux énormes 
frais de restauration de nos départe-
ments dévastés. Notre espoir a été déçu; 
mais cette déception, loin de nous dé-
courager, nous a incités à de nouveaux 
efforts. » 

M. Doumergue a été vivement acclamé. 

Les groupes à ia Chambre 
Le « Journal Officiel » publie les lis-

tes des groupes politiques actuellement 
constitués à la Chambre. Ces groupes 
sont au nombre de onze, non compris la 
fraction communiste, qui n'a fait parve-
nir au secrétariat général aucune com-
munication, et la liste des députés qui ne 
se sont faits inscrire à aucun groupe. 

Le nombre total des sièges est, on le 
sait, de 612. Mais les trois résultats 
d'élection n'ayant pas été proclamés : 
ceux de Puteaux, de Noisy-le-Sec (Seine) 
et de Saint-Girons (Ariège), le chiffre des 
députés considérés comme régulière-
ment élus est présentement de 609. 

Les éjections cantonales 
M. Albert Sarraut soumettra à l'appro-

bation du Conseil des ministres un pro-
jet de loi tendant à fixer dorénavant au 
mois d'octobre la date des élections can-
tonales. Ces élections avaient lieu, Jus-
qu'à présent, dans le courant. du mois 
de juillet. 

Dans les milieux italiens 
Des descentes de police ont été faites 

dans de nombreux débits et baïs de di-
verses localités de la banlieue parisien-
ne et, notamment, de Fontcnay-sous-
Bois, fréquentés par des Italiens. 

Quatre-vingts personnes ont été inter-
pellées et cinquante-cinq d'entre-elles, 
presque toutes d'origine transalpine, 
ont été amenées à la police judiciaire 
pour vérification de leur situation. 

L' « Italia » n'est pas perdu 
Le capitaine du « Citta-di-Milano » 

affirme avec certitude que l'équipage de 
P « Italia » est bien vivant et qu'il se 
trouve dans l'île Foyn, sur le côté est de 
la terre du Nord-Est. 

Il y a exactement quinze jours que 
l'on a perdu toute trace de 1' « Italia ». 
A ce moment, le dirigeable luttait con-
tre les éléments pour revenir à sa basé 
du Spitzberg. 

On sait que le dirigeable transportait 
des provisions suffisantes pour un mois. 

L'élection américaine 
C'est mardi, 12 juin, que s'est réuni à 

Kansas City la Convention qui doit choi-
sir le candidat du parti républicain. 

Les républicains se sont mis d'accord 
pour désigner M. Coolidge comme can-
didat à la présidence, dans l'espoir de 
forcer la main à la Convention et de 
l'obliger à accepter cette candidature. 
On pense cependant qu'ils ne réussiront 
pas. 

Au Maroc 
Les concentrations en vue des dé-

monstrations le long du front dissident 
du Moyen-Atlas se poursuivent. 

.Elles se déroulent en face des tribus 
Ait-Chokman rassemblées autour du chef 
dissident, Sidi-Hoccin-Outemba, qui, en 
toutes occasions depuis quinze ans, a 
marqué son hostilité à la France. 

L apparition de nombreux bataillons 
pourra impressionner l'adversaire et 

) protégera les moissons de Tadla. 
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En Chine 
Le sort de Pékin est réglé. Environ 

6.000 soldats sudistes sont installés dans 
la capitale qu'entourent seize divisions 
nationalistes. 

' L'attention se concentre, désormais, 
sur Tien Tsin dont la chute semble im-
minente. Les violents combats qui se dé-
roulent aux environs sont défavorables 
aux troupes nordistes. Les concessions 
étrangères sont défendues par des déta-
chements japonais, anglais et français. 

On parle toujours de dissension entre 
les chefs sudistes. On prétend même que 
Tchans Kaï Shek aurait démissionné. 

EN PEU DE MOTS... 
— Dans le district de Melawi (Egypte 

Centrale) une femme indigène vient de 
donner le jour à 5 enfants, dont trois 
sont des garçons. Tous sont vivants. 

— L'Ecole nationale vétérinaire de 
Toulouse a célébré le centenaire de sa 
fondation. 

— On annonce qu'une délégation du 
Conseil municipal dé Berlin se rendra à 
Paris en juillet pour assiter au Congrès 
international pour la construction de 
maisons d'habitation. 

— Le train express Munich-Franc-
fort, quittant la station de Sigelsdorf, a 
déraillé. Il y a eu 15 tués et 24 blessés. 

— 'Pendant le mois d'avril, la produc-
tion métallurgique française a atteint 
834.000 tonnes de fonte et 738.000 ton-
nes d'acier. 

— M. Rousseau, commis des P. T. T. à 
Paris, à trouvé, Boulevard Haussmann 
un bracelet d'une valeur de 150.000 fr. 

I NOS ÉCHOS] 
La Barbe. 

Un « éditeur » qui n'est en réalité 
qu'un ingénieux chef d'industrie — il 
fabrique du savon — annonce dans un 
journal très littéraire un « concours 
d'intérêt social » (sic) s'adressant aux 
« gens de lettres ». 

Il s'agit de traiter le sujet suivant : 
« Importance et influence de l'acte de 
se raser sur l'homme et les sociétés. » 
(resic) 

Ce sujet « d'intérêt social » devra 
être exposé sous forme de quatre arti-
cles d'un genre humoristique. De nom-
breux prix seront, paraît-il, décernés aux 
lauréats. 

Quels seront ces lauréats ? 
— Je m'attends à voir concourir un 

bon nombre d'Académiciens, opina der-
nièrement quelqu'un — qui n'était pas 
Tristan Bernard — dans un salon litté-
raire de la rive gauche. 

— Mais vous ignorez donc que nos 
immortels sont tous gens barbus, lui ré-
pliqua-t-on. « L'acte » de se raser ne les 
intéresse donc pas. 

— Oui ! évidemment... mais... 
— Mais quoi ? 
— ...1' « acte de raser les autres ? » 
— C'est une autre affaire... ! ! ! 

Les Martyrs. 

Vous arrivez avenue de Breteuil. Deux 
minutes — il n'est bon badaud que de 
Paris — vous regardez un rapin brosser 
une perspective des Invalides. Puis, 
ignorant, vous posez cette question au 
gardien de la pelouse : 

— La rue José Maria de Hérédia, 
s. v. p. ? 

L'homme en uniforme réfléchit lon-
guement, prend un ton de bienfaiteur et 
vous dit : 

i— La rue Maria de José Radia, maïs 
oui, mais oui ? Y a longtemps que cette 
femmôrlà fait parler d'elle... Suivez donc 
k votre gauche, là-bas, c'est la deuxième 
de la même main. 

Et, simplement, vous remerciez. 
Enfant moderne. 

Un précepteur s'efforce, nous raconte 
Candide, d'apprendre les premières con-
jugaisons, au tout jeune fils d'un de nos 
meilleurs romanciers régionalistes. Le 
gamin écoute avec distraction : 

— Voyons, fait le professeur. J'aime, 
tu aimes, il aime... Qu'est-ce qui vient 
après ? 

Et l'enfant : 
— Après ? vient un crime passionnel. 

Simple déduction. 

Josette, quatre ansi, s'aperçoit que sa 
mère a quelques cheveux blancs et l'in-
terroge. 

La mère saisit naturellement cette 
occasion de faire un peu de morale et 
dit : « J'ai un cheveu blanc chaque fois 
que tu es méchante. » 

Alors, dit Josette : « Tu as dû être 
très méchante toute ta vie, car grand-
mère a tous les cheveux blancs. » 
Bu tac au tac 

Dumas et Balzac n'étaient pas bien en-
semble. 

Un jour, dans un Salon, passant de-
vant Dumas, Balzac dit : 

— Quand je serai usé, je ferai du 
drame. 

— Commencez donc tout de suite, 
riposta Dumas. LE LISEUR-
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AUX MORTS 
de Gahors 

On se rappelle qu'une commission 
extramunicipale a été désignée pour s'oc-
ciîper, entre autres choses, de réunir des 
souscriptions pour le Monument aux 
Morts que le Conseil a décidé de faire 
élever dans le péristyle de l'Hôtel de Vil-
le sous la forme d'une Fresque exécutée 
par le Maître Henri Martin. 

Cette commission a commencé sa tâ-
che et nous serons, sans doute, prochai-
nement renseignés sur les résultats qu'el-
le a obtenus. En attendant, lors de la der-
nière séance du Conseil Municipal, M. 
le Sénateur-Maire de Cahors a fourni des 
explications sur un aspect de la question 
qu'il est intéressant de connaître. 

Une rédaction hâtive de ce compte 
rendu, que l'abondance des matières 
avait encore limité, ne nous a pas per-
mis de fournir à nos lecteurs des ren-
seignements complets. Nous croyons de-
voir — au moment où la question va re-
devenir d'actualité —■ rappeler d'après 
les notes prises sur place les explications 
fournies par M. de Monzie. 

En voici le sens très clair : 

M. de Monzie expose qu'il a été écrit à 
M. Alphonse pour le prier de faire con-
naître la liste des personnes qui avaient 
remis des sommes à la première sous-
cription. — M. Alphonse a répondu 
mXc°J9 nniiri'd i f nn ]v)'Q»fli'A conuKISSaUuc 
chez M. Fabre, notaire. 

Bien. Qu'allons-nous faire ? 
Ai-je besoin de dire que nous som-

mes animés de sentiments conciliateurs 
et désireux d'éviter tout conflit pénible 
en pareille matière. Nous agirons sans 
passion et avec le désir de faire respec-
ter nos droits sans froissement pour 
personne. 

Il est sûr que le Comité qui a recueilli 
les premiers fonds était municipal et que 
cet argent a été versé à un groupément 
dont M. Alponse n'était pas président. 

Il faut donc faire le choix entre ces 
souscriptions. Celles que leurs donateurs 
destinent au projet de M. Alphonse doi-
vent lui rester. Les autres doivent nous 
revenir pour être employées au projet 
municipal. Nous ne prétendons qu'à ce 
qui est à nous ! 

Il doit être possible de s'entendre sur 
un moyen de faire cette discrimination. 
Et j'espère qu'on y réussira pour nous 
éviter d'avoir à demander au Président 
du Tribunal de nous donner séquestre 
de ces sommes. 

H n'entre pas dans notre désir d'em-
pêcher M. Alphonse de poursuivre son 
projet et de faire ce qu'il croira devoir 
faire : pierre, bronze ou simple plaque 
de marbre. Notre vœu est que tout ceci 
s'accomplisse et s'achève dans la satis-
faction générale. 

Je prie donc le Conseil de déléguer au-
près de M. Alphonse un ambassadeur qui 
soit de conciliation et d'apaisement pour 
essayer d'aboutir à un arrangement 
amiable et je demande à M. Nicolaî de 
vouloir bien se charger de ce soin. 

A 

A la suite de cette décision, le très dé-
voué président du'Comité, M. Nicolaî, a 
dû entrer en négociations avec M. Al-
phonse. 

Nous saurons, sans doute, bientôt ce 
qu'il en résulte. 

Fête Scolaire 

-<>;«<>-

A Ea Chambre 

L' «Officiel» publie la.liste dés grou-
pes de la Chambre : MM. Bouat et Malvy 
sont inscrits au groupe radical et radi-
cal-socialiste et M. Delport au groupe tîe 
l'Union républicaine démocratique. 

Election d'une municipalité 

Le Conseil municipal de la commune 
de Carennac a procédé à l'élection du 
maire en remplacement de M. Delfour, 
décédé. 

M. Rousseau, adjoint, a été élu maire. 
M. Cayres', conseiller municipal, a été 

élu adjoint. 
Contributions Indirectes 

M. Arnaudès, ex-surnuméraires dans le 
Lot, est nommé vérificateur à Etaples 
(Pas-de-Calais). 

M. Fabre, candidat admis au dernier 
concours, est nommé surnuméraire à 
Cahors. 

M. Danos, surnuméraire à SouiUac, est 
mis, sur sa demande en disponibilité. 

M. Méric (de Luzech), candidat admis 
au dernier concours, est nommé com-
mis à Quesnoy-sur-Deule (Nord). 

M. Estival, de Figeac, candidat ad<-
mis au dernier concours, est nommé sur-
numéraire à Orléans. 

M. Mazière, de Sousceyrac, ex-surnu-
méraire dans l'Aube, est nommé vérifica-
teur à St-Julien-le-Faucon (Calvados). 

ARTISTIQUE SOIRÉE DONNEE 
PAR DE JEUNES ÉLÈVES 
Dimanche, une foule considérable se 

pressait dans la salle du Théâtre muni-
cipal, où les élèves de l'école de la rue 
Wilson donnaient une représentation au 
profit des œuvres scolaires. 

A cette belle fête présidée par M. 
Tassart, 1er adjoint au maire, assistaient 
M. le Préfet du Lot, M. Hilleret, inspec-
teur d'Académie, M. Doumerc, inspecteur 
primaire, tous les chefs d'établissements 
universitaires, directeurs et directrices 
d'écoles. 

Nul n'eut à regretter d'être venu au 
théâtre, lorsque, après une ouverture 
jouée par l'orchestre symphonique, sous 
la direction du maître Barreau, le rideau 
se leva. 

Le « Jeu de la Rose » ! Ce fut un ra-
vissement pour tout le monde. Le spec-
tacle était féérique. Sous l'étincellement 
de la lumière électrique, apparut un 
groupe de fillettes de 3 à 8 ans : de véri-
tables bouquets de roses : roses jaunes, 
blanches et rouges, d'une élégance, d'une 
fraîcheur, d'un naturel parfaits. Puis, à 
côté des « Papillons » aux ailes d'un 
coloris riche, finement, et diversement 
ornées. 

Et ces fillettes en des évolutions gra-
cieuses, précises, avec une mimique naï-
ve mais expressive exécutèrent de vieux 
airs populaires. 

Chant juste et nuancé malgré le jeune 
âge des enfants qui furent longuement 
applaudis, ovationnés, notamment après 
1' « Hymme au Soleil ». 

Vraiment, on ne s'attendait pas à une 
pareille féerie : papas et mamans, tous 
les spectateurs étaient littéralement 
émus par tant de grâce et de beauté. 

C'était un concert d'éloges de la part 
de tous : que de difficultés pour attein-
dre un tel résultat, avec de si jeunes exé-
cutants. Que de patience, que de bonne 
volonté il a fallu à Mme Ayot, maîtresse 
de la classe enfantine, pour discipliner 
tout ce petit monde qui ne paraissait 
nullement émotionné devant la foule 
des spectateurs. 

Et puis,, une allégorie musicale : le 
« Songe de Perrault ». Sur la scène, 
Perrault (Henriette Bris) dort et rêve ; La 

Muse, le convie à regarder le spectacle 
qui va défiler devant lui. La Muse, 
Mlle Pouget, a une voix pure, une dic-
tion parfaite. Elle présente le « chat 
botté » (Mimi Salgues) dont le travesti 
original et la mimique intelligente sou-
lèvent le rire général ; le « prince char-
mant » (S. Henry), d'une belle allure et 
revêtu d'un costume somptueux ; « Ri-
quet à la Houppe » (J. Lavaysse) ravis-
sant ; « Rose » (S. Laroche) si gra-
cieuse ; la « belle au Bois dormant » 
(B. Labas) digne fiancée du prince char-
mant; « Cendrillon » (Y. Carratié) ren-
dit bien la tristesse, la timidité, la mo-
destie par sa tenue et son langage. Et 
le « Petit Poucet » (Cl. Thieffin) fut 
remarquable par la hardiesse et l'esprit 
de décision qui inspirèrent la confiance 
à la bande de ses petits frères qu'il 
traîne à sa suite et qu'il sauve en allant 
retirer les grandes bottes de 1' « Ogre » 
(M. Carratié) dont l'allure est terrifiante 
et le coutelas étincelant. 

Une mention pour lé « Petit Chape-
ron rouge », si gaie, et si insouciante 
du danger dont la voix fraîche est d'une 
justesse exquise. 

La « danse des fées » permit au pu-
blic d'admirer les gracieuses évolutions 
des jeunes S. Constant, Yvette Coudera 
Y. Belaygue, J. Arnal, S. Cassan. 

L'âge de ces jeunes acteurs, garçons 
et filles varie de 4 à 15 ans. Cette allé-
gorie a été fort goûtée du public qui ne 
ménagea pas ses bravos. 

A la deuxième partie, 1' « Ondine », 
chanson de gestes, parut un groupe 
d'élèves du Cours complémentaire et du 
Cours supérieur. L' « Ondine » (Mlle 
Odette Rigouste), dans un costume ma-
gnifique parut. Dans ses mouvements 
harmonieux, elle émerveilla par sa 
mimique fine, gracieuse, cependant 
qu'autour de 1' « Ondine », le chœur 
des jeunes filles en toilette blanche fai-
sait entendre de très belles compositions 
de Jacques Dalcroze. 

Cette partie qui fut littéralement ma-
gnifique, a été réalisée par Mlle Laro-
que, maîtresse du Cours complémen-
taire, qui a bien droit, comme ses élè-
ves, a une belle part des bravos que le 
public a prodigués avec joie. 

Et nous voici au clou de la soirée : 
« Les chaussons de la duchesse Anne », 
gentille opérette en 1 acte de Ch. Le 
Roy-Villars. 

Tous les personnages sont à citer, ils 
ont été supérieurs, dans leur rôle par-
faitement su et joué avec un naturel 
saisissant. La richesse des costumes 
était très remarquée, car notons qu'un 

souci d'exactitude avait guidé les organi-
sateurs pour reproduire les costumes du 
16" siècle, les hennins, les robes à traî-
nes. La splendeur, notamment, du costu-
me de la « Grande duchesse » retenait 
l'attention des connaisseurs. 

Le rôle de la « Grande duchesse »,• 
fut tenu avec grâce et dignité par L. Reys-
séguier. O. Rigouste, G. Viset, O. Latapie 
furent trois « Damoiselles d'honneur » 
bien gentilles ; le comique de la « mere 
Piclou », (S. Cantegrel), vieille paysan-
ne que l'on rudoie un peu, l'aisance de 
la vieille servante Barbeline (M. St-
Martin), la grâce du petit page Lo'ïs (S. 
Cabrillac), intéressèrent au plus haut 
point le public qui entendit avec plaisir 
de beaux chants dont « le Chœur des 
brodeuses ». Les voix étaient fraîches 
et pures et provoquèrent de longs et en-
thousiastes bravos. 

Mais minuit sonnait. Le petit monde 
qui remplissait la salle était toujours 
éveillé ; seulement il fallait bien songer 
à le ramener à la maison. 

Et aux sons d'une marche jouée par 
l'Orchestre Symphonique, le pubiic 
se retira, au milieu des cris de joie, de 
la gaîté des petits acteurs qui venaient 
de passer une soirée exquise, qui sera 
inoubliable pour eux. 

En vérité, serait bien difficile le spec-
tateur qui n'aurait pas été satisfait par 
cette représentation et qui refuserait 
d'adresser de chaleureuses félicitations 
iaux maîtresses de l'école de la rue Wil-
son. 

Pour arriver au résultat obtenu, sur-
tout pour la préparation de cett© mani-
festation qui est, en même temps, une 
œuvre de solidarité laïque, il a fallu un 
dévouement absolu, car, au surplus, 
cette fête a été organisée avec des élé-
ment exclusivement scolaires et sans le 
concours d'éléments étrangers. 

Aussi bien, nous tenons à exprimer à 
tous les organisateurs nos bien sincè-
res remerciements pour les 3 heures ra-
vissantes qu'ils ont procurées aux pa-
pas, aux mamans des élèves, au public. 

Mais on nous permettra d'adresser à 
Mme Lafargues, directrice de l'école, à 
Mme Ayot, à Mlle Laroque qui, particu-
lièrement, se donnèrent de tout cœur 
à l'organisation de cette belle soirée, à 
Mme et M. Barreau, à l'Orchestre Sym-
phonique, l'expression de la gratitude 
et les félicitations chaleureuses de tous 
les spectateurs. 
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LES AMIS Dil BEAU VIEUX QliERGY 
L'Assemblée Générale de la Société 

« les Amis du Beau Vieux Quercy » au-
ra lieu le dimanche, 17 juin, à dix heu-
res et demie du matin, dans une salle de 
l'Hôtel de Ville. Tous les membres sont 
instamment priés d'y assister. 

Ordre du jour ; Compte rendu moral 
et compte rendu financier ; — Adoption 
des Statuts. — Election du Bureau Défi-
nitif; — Programme pour la saison 
1928-1929; — Questions diverses. 

Assemblée générale de la Fédération 
des Syndicats d'initiative 

« Limousin-Quercy-Périgord ». 
L'Assemblée Générale de la Fédération 

des Syndicats d'Initiative « Limousin-
Quercy-Périgord » aura lieu le diman-
che 17 juin, à Terrasson (Dordogne), sous 
La présidence de M. Henry de Jouvenel, 
Président d'Honneur de la Fédération, 
assisté de M. de Monzie, Sénateur du Lot. 

Cette manifestation comprendra une 
séance de travail importante. Les inté-
rêts touristiques de la Région y seront 
discutés, ainsi que diverses questions 
portées à l'Ordre du Jour, relatives à la 
propagande et à l'amélioration des 
moyens de transports et de la vie écono-
mique de nos départements du Centre. 

A l'issue de la séance de travail, un 
banquet de 200 couverts environ, reuni-
ra les Congressistes. De nombreuses per-
sonnalités sont invitées. 

A 15 heures, une excursion est organi-
sée au château de Castelnovel, où M. de 
Jouvenel voudra bien recevoir les délé-
gués des Syndicats d'Initiative. 

De grandes fêtes populaires, dont le 
programme est particulièrement brillant 
sont en préparation à Terrasson à l'occa-
sion de cette manifestation. 

Les membres des Syndicats d'Initiati-
ve qui désirent assister à la Réunion de 
Travail, sont invités à être présents le 
17 juin, à 9 heures du matin, à l'Hôtel 
de Ville de Terrasson, où se tient la Réu-
nion. Ils peuvent également envoyer leur 
adhésion au Banquet, dont le prix est de 
25 fr. à M. Voisin, Président du Syndicat 
d'Initiative de Terrasson, dans le plus 
bref délai, la bonne organisation de la 
fête exigeant la clôture prochaine des 
listes d'adhésions. 



LÀ CORRIDA DU 10 J01N 
La deuxième course de taurëaux a eu 

lieu dimanche dans les arènes de la pla-
ce Thiers. 

Une foule considérable s'y était rendue 
et garnissait les gradins, attirée par le 
succès de la course du dimanche 3 juin, 
et par l'annonce d'une mise à mort. 

L'entrée des matadors eut lieu à 
4 heures 1/2, 1' « Avenir Cadurcien » 
joùe une marche et le public applaudit. 

Le premier taureau apparaît. Comme 
le dimanche précédent, le public assiste 
à de belles passes. 

Toutefois, un intermède amusa les 
spectateurs. Le premier taureau fut 
capricieux. Il ne voulut pas rentrer au 
toril. Après quelques essais comiqne-
ment grotesques pour entraîner le tau-
reau avec des cordes, on lit sortir un 
second taureau ; tous les deux rentrè-
rent alors sans difficulté au toril. 

Avec le deuxième ét le troisième 
taureaux, les toreros déployèrent tou-
tes les ressources de leur art. Pinero eut 
des passes superbes et des banderilles, 
excellentes. Bocherito ne fut pas infé-
rieur. Tous deux furent très applaudis. 

Avec le quatrième taureau, tout se 
gâta et le mieux est de ne pas tenter de 
narrer les scènes pénibles qui précédè-
rent... l'exécution de l'animal. 

Pour mettre un terme à l'indignation 
du public, un des matadors abattit la 
bête par un descabello heureux et fou-
droyant. 

Que les quadrilles comme ceux qui 
sont venus chez nous, organisent des 
spectacles divers, courses landaises, 
courses avec simulacres de mises à 
mort, parfait. 

Vouloir sortir le grand jeu dans les 
conditions où ces courses sont organi-
sées ne peut aboutir qu'à un spectacle 
pénible et répugnant. 

—* >®< — 

Préfecture du Lot 
M. Martin, sous-préfet de Barcelonnet-

te, est rattaché, sur sa demande, à là pré-
fecture du Lot. 

Nous adressons nos souhaits de bien-
venue à M. Martin. 

Nécrologie 
Nous avons appris avéc regret le deuil 

cruel qui vient de frapper M. Malique, 
propriétaire à la « Chaumière » (Re

: 
gourd), en la personne de sa fille, décé-
dée à Cahors. 

Ses obsèques ont été célébrées lundi 
matin au milieu d'une nombreuse assis-
tance qui a manifesté à MM. Malique et 
à la famille nos sincères condoléances. 

La Saint Bama&é 
Lundi, 11 juin, c'était la fête de saint 

Barnabé, de celui qui doit empêcher les 
méfaits de saint Médard qui, comme on 
le sait, « fait pleuvoir » durant 40 jours 
s'il pleut le jour de sa fête, le 8 juin. 

Mais il ne faut pas qu'il pleuve le. 11 
juin : or, il a plu , lundi soir. 

Sommes-nous menacés de pluie pen-
dant 40 jours ? 

Souhaitons que le dicton soit inexact ï 
Examen mental 

Clergues, qui tua d'un coup de fusil 
M. Brugel, propriétaire à Castelnau-
Montratier, sera l'objet d'un examen 
mental-■ . —• -j—j—yjfejjg 

Plainte 
Plainte a été portée par un entrepre-

neur de travaux de cylindrage de Vay-
rac. Les tuyaux en caoutchouc de la mo-
to-pompe servant à alimenter le rouleau 
compresseur, ont été tailladés à coups 
de couteau. 

Une enquête est ouverte. On croit que 
c'est un ouvrier congédié qui a commis 
cet acte par vengeance. 

Association Professionnelle 
Ecole de Musique 

Le cinquième Exercice Concert de 
l'Ecole de Musique aura lieu le mercre-
di 20 courant, à 9 heures, au Palais des 
Fêtes avec allocution de M. Emile La-
porte. 

Les familles s'intérèssant à l'art musi-
cal y sont invitées et peuvent d'ores et 
déjà retenir les, places. 

Pour la location, s'adresser à M. Fey-
del, au Palais dés Fêtés. 

Le programme sera publié samedi 
prochain. L'entrée sera gratuite. Une 
quête sera faite pour les pauvres. 

Pertes 
Il a été perdu vendredi, 8 juin, vers 

11 heures du matin, dans les parages de 
la gare, une montre en argent avec ini-
tiales entrelacées, P. S. 

La rapporter au bureau du Journal. 

.CARNET 

MARC AGE 

Le mariage de Mlle Yvonne Crabol, fille 
de M. A. Crabol, Directeur des Magasins 
« Au Printemps », avec M. Guy Durfort-
Delard, fils de M. René Delard, capitaine en 
retraite, sera célébré le samedi 16 juin à 
11 heures, en l'Eglise St-Barthélemy de 
Cahors. 

Le présent avis tient lieu de faire-part. 

( Le? Sports j 
A V « Aviron Cadurcien » 

...on. continue. 
Grande animation dimanche dernier au ga-

rage de 1' « Aviron ». Jamais l'embarcadère 
n'avait vu foule si dense, aussi bon matin. 
Pensez donc, devant tous les membres de la 
commission d'Aviron, l'on procédait au lan-
cement des « Nautilettes » données par M. De 
Monzie à la Société Cadurcienne si estimée de 
tous. Offertes par la Maison « Peugeot », au 
Sénateur-Maire, celui-ci n'a pas hésité à les 
donner au Club qui, par l'exercice de tous les 
sports, entraîne et perfectionne physiquement 
notre jeunesse. 

Dimanche prochain tous les Cadurciens ver-
ront évoluer les gracieux « Vélocipèdes aqua-
tiques », puisqu'une course de nautilettes vien-
dra corser encore le programme, pourtant déjà 
chargé, des régates. 

Le programme de la fête ne peut encore être 
donné parée que non encore arrêté, quant à 
l'ordre des départs. Nous pouvons toutefois 
annoncer huit épreuves, dont six en bateaux 
de courses (deux de pointe, skiffs, yoles et out-
triggers) et deux en nautilettes et bateaux de 
plaisance. Ces deux dernières étant d'ailleurs 

^réservées aux membres du Club. 
Pour les six autres, courses inter-sociétés 

plus de 90 équipiers sont engagés. Une seule so-
ciété, 1' « Emulation Nautique Toulousaine » 
déplace à elle seule 19 tireurs ou barreurs. C'est 
assez dire l'importance des régates organisées 
cette année-ci et le succès qu'elles' doivent ob-
tenir. 

Nous donnerons ultérieurement avec le nom 
des Sociétés engagées, l'ordre et l'horaire des 
courses. 

Arrondissement de Cahors 
Crayssac 

Etat civil. — Nous apprenons le mariage 
de M. Edmond Vignals, de Belmontet, avec 
Mlle Denise Ricard, du Mas de Pégourdy. 

Si nous avons le plaisir d'enregistrer une 
naissance, celle de Lucien Bousquet, au fond 
des Graves, nous avons à déplorer trois 
décès dans la semaine : Emilie Baudel, du 
Mas de Sonat ; Paulette Delsol, du Mas de 
Bruniou et Paulin Bousquet, au Mas de 
Costes. 

Orago. — Un virilnnf nragp e'oot abattu 
mercredi soir sur là commune. Quelques 
grains de grêle commençaient à inquiéter 
nos cultivateurs qui pour cette fois en ont 
été quittes avec la peur. 

S !j5ï;:stidt?-riu-Vert 
Carnet rose. — Nous sommes heureux 

d'apprendre la naissance d'une belle et char-
mante fillette chez les époux Louis Resséjac, 
charpentier à Labastide-du-Vert. 

Nos félicitations à Mme et M. Louis Res-
séjac ; prompt rétablissement à la maman, 
et meilleurs vœux à la fillette. 

Bélaye 
Obsèques. — Mme Lasjunies, la sympathi-

que institutrice de Latour et M. Lasjunies, 
viennent d'être terrassés par une épreuve 
aussi subite que cruelle. 

Leur charmante fillette, une belle enfant 
de quatorze ans, brillante .élève de l'Ecole 
Primaire Supérieure de Gourdon, encore en 
vacances, il y a une quinzaine, à l'occasion 
de la Pentecôte, avec toutes les apparences 
d'une florissante santé, vient de leur être 
brusquement ravie à la suite d'une fou-
droyante maladie. 

A peine rentrée à Gourdon, la jeune élève 
fut prise d'un mal dont la gravité imposa 
l'immédiat retour dans sa famille, où elle 
s'est éteinte, samedi matin, malgré l'inter-
vention de plusieurs docteurs ou spécialis-
tes, dont la science et le dévouement ont été 
impuissants à lutter contre l'implacable fa-
talité. 

C'est dimanche matin, à 10 heures, qu'ont 
eu lieu les obsèques de Mlle Lasjunies. La 
petite église de Latour débordait sur son 
porche l'affluence des parents et des amis 
venus apporter à la jeune défunte l'émotion 
de leur souvenir et aux malheureux parents 
un témoignage de douloureuse sympathie. 

Tous les habitants de Latour et des mas 
voisins y étaient, toutes les notabilités 
d'Ariglars-Juillac et de Bélaye, ancien maire, 
maires, adjoints, conseillers municipaux des 
deux localités, les institutrices et les insti-
tuteurs du voisinage que Pamère douleur de 
leur collègue ne pouvait laisser indifférents ; 
avons-nous encore remarqué dans la si nom-
breuse assistance, Mme la Directrice de 
l'Ecole Primaire Supérieure de Gourdon 
avec deux professeurs de l'établissement et 
une délégation d'élèves venues apporter le 
témoignage de la bien réelle affliction des 
compagnes d'une aussi gracieuse et aimable 
condisciple, si impitoyablement enlevée à 
l'unanime sympathie de ses maîtresses et de 
ses camarades. 

Après l'absoute, un impressionnant et long 
cortège s'est déroulé sur la route d'Anglars, 
se dirigeant vers le cimetière de cette loca-
lité. Autour du corbillard, paré de virginales 
tentures, marchait un groupe de jeunes filles 
portant d'énormes gerbes d'une diaphane 
blancheur et les immaculées couronnes offer-
tes par tant d'amitiés. 

Et c'est par une apaisante matinée de prin-
temps, dégagée des lourdeurs d'une nuit 
d'orage, que cette foule si recueillie et si 
profondément attristée a fidèlement suivi les 
malheureux parents jusqu'au terme de leur 
calvaire. Cortège qui s'est d'ailleurs grossi à 
la limite des deux paroisses des habitants 
d'Anglars, venus avec leur curé à la rencon-
tre du funèbre convoi. 

La triste cérémonie a eu son pénible dé-
nouement, à midi passé, au caveau de fa-
mille. Tant de sympathies, si chaleureuse-
ment manifestées, puissent-elles atténuer 
dans leurs sincères possibilités le malheur 
d'une perte si chère ! 

Nous prions Mme et M. Lasjunies, toute 
leur famille, ainsi que nos amis, Mme et 
M. Vieussens, correspondant de « La Dé-
pêche », si attristés aussi par la perte de 
leur petite nièce, d'agréer l'expression de 
nos condoléances les plus émues. 

E. L. 
Saux 

Anciens Combattants. — Dimanche der-
nier, des délégués de l'Office des Combat-
tants se sont rendus à Saux pour former 
une section. Une dizaine d'anciens poilus 
avaient répondu à l'appel. 

Dans un langage éloquent, M. Bdurthou-
mieux a défini le but de la création de cette 
société nationale et très bien dit les avan-
tages moraux et matériels de cette associa-
tion. Il s'est surtout attaché à définir l'œu-
vre philanthropique de ce grand groupement 
et montré que les anciens combattants ont 
droit, tout comme les mutilés, à faire voir 
qu'ils existent encore et qu'ils ont des droits 
à la sollicitude de la nation. 

Aussi, tous les présents se sont fait ins-
crire, ont versé la cotisation et formé le 
bureau de la section. Foissac Dieudonné a 
été désigné comme trésorier et Paillas Ar-
nifna, Secrétaire. 

Voilà qui est bien. Il nous semble qu'une 
autre réunion avait eu lieu à Saux il y a 
quelques jours et que la constitution de la 
section avait avorté parce qu'il s'y était dit 
que l'Office National des anciens combat-
tants avait un but politique. MM. les délé-
gués ont bien fait de venir détruire cette 
légende. 

Un prône. — La cloche appelle de nou-
veau les ^croyants aux pratiques de leur 
culte. Une particularité nous oblige de faire 
part au public du prône, on peut dire de 

l'appel fait par le prêtre dimanche dernier 
pour les réparations urgentes à effectuer aux 
édifices du culte, en particulier, et des autres 
en général. 

Vraiment on est confus qu'un homme, 
presque étranger, jette le cri d'alarme et soit 
obligé de traduire, d'une manière typique, 
les désirs et les vrais sentiments de toute 
une population. 

Pour l'honneur de notre commune, nous 
ne dirons pas les besoins immédiats ; mais 
l'incurie a des bornes qu'on ne peut pas dé-
passer sans trahir la confiance que les élec-
teurs ont envers leurs élus. 

Roressas 
Coquille. — Dans notre dernier article 

sur le Syndicat agricole de Floressas, une 
coquille typographique s'est glissée que nous 
tenons à corriger. Il a été imprimé que le 
Syndicat de Floressas joindrait ses com-
mandes d'engrais à celui de Sérignac : il 
faut lire : « à celles du Syndicat de Séri-
gnac ». 
laaisiaaaiŒfsœjHiaisiai^ 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Un fardeau mal équilibré. —■ En soule-
vant une caisse d'articles de ménage, M. 
François Guiraud, chef de rayon aux Gale-
ries de France, ayant fait un faux mouve-
ment, le poids du fardeau s'est porté princi-
palement sur le côté droit et a occasionné 
tin traumatisme à la région inguinale. M. le 
Dr Négrié a constaté une tuméfaction avec 
hématome de la grosseur d'une mandarine et 
après avoir donné les soins nécessaires au 
blessé, lui a prescrit un repos complet d'une 
douzaine de jours. 

Pour les réservistes. — En raison des in-
tempéries persistantes qui ont apporté de 
sérieux retards à l'exécution des travaux 
agricoles, le Ministre de la Guerre, désireux 
de venir en aide à l'agriculture, a décidé que 
les réservistes convoqués entre le 15 juin 
et le 6 juillet seront ajournés d'office à 1929. 

Toutefois, ceux de ces réservistes qui dé-
sireraient effectuer leur période en 1928, 
pourront demander à léur chef de corps 
d'être appelés à l'une des séries de convoca-
tions prévues à partir du 6 août par les affi-
ches de renseignements. 

Cajarc 
Nécrologie. — Samedi, 9 juin, une foule 

recueillie, accompagnait à sa dernière de-
meure M. Caminade, qui fut président du 
groupe dés travailleurs manuels, « le Pro-
létaire », grâce auquel la majorité répu-
blicaine fut acquise à Cajarc. 

Ancien secrétaire de ce groupe, j'ai vive-
ment regretté de ne pouvoir adressr un der-
nier adieu au camarade disparu, une 
extinction de voix presque complète m'ayant 
empêché de le faire. 

Caminade, homme modeste et sans bruit, 
fut toute sa vie un fervent démocrate aux 
convictions républicaines d'autant plus sin-
cères qu'il se trouvait dans un milieu peu 
favorable aux idées avancées. 

Je lui adresse ici au nom des camarades 
vivant encore du « Prolétaire », un dernier 
adieu, ét à sa famille nos plus sincères con-
doléances. 

Dors en paix, vieux démocrate et puis-
sent ceux qui te survivent s'inspirer de tes 
exemples. — P. Vincent. 

Nomination du Maire. — Le Conseil muni-
cipal était convoqué pour 11 h. 30, à l'effet 
de procéder à la nomination du maire en 
remplacement de M. Mirabel, dont la démis-
sion a été acceptée par M. le Préfet. 

M. Andrieu, adjoint, a été nommé maire 
au premier tour de scrutin. 

Il sera procédé prochainement à la nomi-
nation d'un adjoint én remplacement de 
M. Andrieu. 

St-Céré 
Ecole Supérieure de garçons. ■—■ M. Murât, 

ancien maire et conseiller général de Saint-
Géré, chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vient ae laire don à l'Ecole Supérieure de 
garçons de sa magnifique collection ornitho-
iogique qui comprend 65 oiseaux naturalisés 
en parfait état de conservation. Nous appré-
cions à sa grande valeur cet ensemble de 
sujets qui comporte des spécimens rares et 
qui constitue pour l'école un précieux ins-
trument de travail. Le fait que ces naturali-
sations ont été réalisées par le donateur lui-
même au prix de travaux longs et minu-
tieux, ne fait qu'accroître la valeur de son 
geste généreux. Nous lui en adressons ici 
nos bien vifs remerciements. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Examens du certificat d'études. — Les 
examens du certificat d'études primaires 
pour l'arrondissement et la circonscription 
de Gourdon auront lieu, cette année, aux 
dates suivantes : 

Vayrac, mercredi 20 juin, à 7 h. 1/2. 
Bretenoux, vendredi 22 juin, à 7 h. 1/2. 
Gramat, vendredi 22 juin, à 7 h. 1/2. 
Martel, mardi 26 juin, à 7 h. 1/2. 
Souillac, mercredi 27 juin, à 7 h. 1/2/ 
Salviac, vendredi 29 juin, à 7 h. 1/2. 
Cazals, samedi 30 juin, à 7 h. 1/2. 
Labastide-Murat, lundi 2 juillet, à 7 h. 1/2. 
St-Germain, mardi 3 juillet, à 7 h. 1/2. 
Payrac, mercredi 4 juillet, à 7 h. 1/2. 
Gourdon, vendredi 6 juillet, à 7 h. 1/2. 
Cour d'assises du Lot. — La 2e session 

des assises du Lot s'ouvrira, à Cahors, le 
lundi 25 juin, sous la présidence de M. 
Baurès, conseiller à la Cour d'Appel d'Agen, 
qui occupa pendant de longues années le 
siège de Procureur de la République à 
Gourdon où il laissa d'excellents amis et de 
vifs regrets. 

Les jurés de notre région appelés à sié-
ger au cours de cette session seront : 

MM. Allard, directeur de l'Avenir Gour-
donnais, à Gourdon ; Despages, agent-voyer 
à Vayrac, qui habita longtemps notre ville ; 
Cosse, distillateur à Labastide-Murat ; Prat, 
notaire à Gourdon ; Delmas, épicier à Souil-
lac, Longaygue, propriétaire à St-Sozy, etc. 

Montfaucon 
— Notre instituteur, M. La-
sur la brèche quand il 

Fête scolaire. 
ville, toujours 
s'agit des intérêts de l'école laïque/ organise 
le 17 juin, une soirée récréative destinée à 
doubler le nombre des ouvrages de la petite 
bibliothèque publique qu'il a créée derniè-
rement. 

Au programme, 3 comédies : Gros cha-
grins (Courteline), Castagnol s'amuse (pièce 
militaire), J'ai compromis ma femme (La-
biche), de nombreux monologues, chants et 
récitations enfantines. 

Matinée à 15 heures. Soirée à 20 heures. 
Nous lui souhaitons beaucoup de succès. 

Mareuil 
Eboulemenf. — Un éboulement s'est pro-

duit à Mareuil, commune du Roc. Douze 
cents mètres cubes de terre et de rochers 
ont glissé sur le chemin de grande communi-
cation n° 12, rendant cette route imprati-
cable. La durée des travaux de remise en 
état de viabilité du chemin dureront six à 
sept jours, d'après l'estimation de M. l'agent-
voyer cantonal. Des établissements d'une 
certaine importance appartenant à M. Gui-
tard, forgeron à Souillac, ont été entière-
ment détruits. 

On attribue ce glissement de terrain à des 
infiltrations d'eau de pluie. 

Tout danger d'un nouvel éboulement pa-
raît être écarté. 

Salviac 
Réunion pour l'organisation des fêtes de 

juillet 1928. — Dimanche soir, à 8 heures, 
a eu lieu à la mairie, la première réunion 
en vue de l'organisation des fêtes de fin 
juillet. 

Les jeunes gens des classes de 1928 et 
1929 et un certain nombre de commerçants 
étaient présents. 

Après une discussion assez laborieuse, un 
Comité fut constitué. 

Il comprend comme Président d'honneur: 
M. le Dr Cambornac ; Vice-Présidents : M. 
Courbés et M. Lagaud, adjoints ; Président 

effectif : M. Bouscasse Albert ; Vice-Prési-
dents : MM. Pareillée et Deltour ; Tréso-
rier : M. Baffos Jean ; Secrétaire : M. Gi-
bily. 

Membres : MM. Mounié, Truel, Truquet, 
Pareillier, Caminade, Mercadier, Roux, Vidal 
et Viélau. 

Un certain nombre de commerçants s'ad-
joindront à nos jeunes gens et les aideront 
de leurs conseils et de leur expérience, 
comme cela a eu lieu l'an dernier. 

Une deuxième réunion aura lieu, jeudi 
soir à 8 heures, à laquelle sont particuliè-
rement invités tous les commerçants de la 
commune. 

On fixera les principaux points du pro-
gramme, avec le concours des membres du 
Comité des fêtes de l'an dernier et on pren-
dra les avis des personnalités compétentes 
pour organiser des fêtes aussi éclatantes que 
celles des autres années. 

Martel 
Etat civil du moisde mai.— Naissance : 

Jeannine Henry, boulevard de la Gare. 
Décès : Jeanne Jauberthie, 92 ans, rue 

Sainte-Anne ; Marc Laplagne, 69 ans, au 
Tivoli ; Marguerite Bourdet, veuve Mi-
chaudel, hospice ; Marie Delahaie, veuve 
Bourdon, 82 ans, avenue de la Gare. 
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L'extrême abondance des matières 
nous oblige à renvoyer à un prochain 
numéro un certain nombre de corres-
pondances et de communications. 

Nous prions nos correspondants de 
nous en excuser. 

Paris, 11 h. 30. 

Catastrophe maritime 
De Londres. — On mande de Hong-

kong que le nombre de Chinois qui ont 
péri dans le naufrage du vapeur « Kos-
chau » est de 120. 320 ont pu être sau-
vés. 

Retour au bercail 
De Riga. — La Commission centrale du 

contrôle du parti communiste a décidé 
de réadmettre dans le parti Zimovlev 
Kamenev et plusieurs autres membres 
qui, expulsés en décembre dernier, ont 
fait leur soumission. j^ÉL-Ljjj 

Le sort de I' « Italia » 
De Londres. — Des nouvelles de King-

bays disent que le « Citta di Milano » a 
éprouvé des difficultés de plus en plus 
grandes pour communiquer avec « l'Ita-
lia ». et que les messages deviennent ra-
res. Le dernier message du général Nobi-
le annonce que la situation est désespé-
rée, car les vivres commencent à man-
quer et que les hommes ont les pieds et 
les mains gelés. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gèrant : L. PARAZINES. 
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Tél- 28 35 - 51, rue du Rempart-Saint-Etienne, TOULOUSE - Tél- 2»-35 

700x85 rr. S9.Z5 
710x90 — 56.50 
760x90 — 60.50 
765x105 — 85.50 
820X120 — 90.50 
880x120 — 93.50 

\ Travail j 
\ garanti : 

715X115 
720x120 
730x130 
775x145 
30x3 7„.. 

835x135... 

11X45 fr": 60.50 
12x50 — 68.50 
13x45 — 79.BO 
14x50 - 91.50 

 — 61.50 
 — 102.50 

Nous livrons les regommages 48 heures après la réception des pneus 
qui doivent nous ôtre expédiés franco 

STOCK DE PNEUS NEUFS, OCCASION ET REGOMMÉS 

MINISTERE JyM\ MAVAiCX PXJBIvICS 

ép&arfceiaaeii'fc dix ILo^t .Ài^orLciiîSîserrieri-b clé Cahors 

DE FER DE CAHORS A MOISSAC 
3 km. 161 

SECTION UNIQUE. -
pondant 

Partie comprise entre Se piquet 0 km. 000 (origine de la ligne) et le piquet 
au piquet 0 km. 700 de l'expropriation de 1926) sur une longueur de 3 km. 161 m. 51 

COMMU 

ARRÊTÉ DU PRÉFET 
Fixant les sommes à offrir, pour toutes indemnités, aux propriétaires et autres intéressés dans les propriétés expropriées 

(Article 23 de la loi du 3 mai 1841) 
-— .' ■ — 

Nous, Préfet du département du Lot ; 
Vu la loi du 7 juillet 1913, déclarant d'utilité publique rétablissement du chemin de fer de 

Cahors à Moissac ; 
Vu la loi du 3 mai 1841, relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique, modifiée par 

les lois des 6 novembre 1918 et 17 juillet 1921,; 
Vu le jugement rendu par le Tribunal départemental du Lot à la date du vingt-quatre février 

mil neuf cent vingt-huit, prononçant l'expropriation de divers immeubles nécessaires à l'exécution 
dudit chemin de fer ; 

Vu les pièces constatant que ce jugement a été enregistré et dûment publié, affiché, inséré et 
notifié ; 

Vu l'article vingt-trois de la loi sus-visée du trois mai mil huit cent quarante-un ; 

ARRÊTONS : 

Article premier. — Les sommes à offrir pour toutes indemnités aux propriétaires et autres 

intéressés dans les immeubles expropriés par le jugement ci-dessus visé pour l'établissement du 
chemin de fer de Cahors à Moissac sur le territoire de la commune de Cahors, sont et demeurent 
fixées conformément à l'état ci-annexé, présenté par l'Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, chargé 
de la construction du chemin de fer. 

Article 2. — Ces offres seront notifiées à chacun des ayants-droit conformément à l'article 
vingt-trois de la loi du trois mai mil huit cent quarante-un. Elles seront publiées à son de caisse 
ou de trompe dans la commune ci-dessus désignée et seront affichées tant à la principale porte de 
la Mairie qu'à un autre endroit apparent et fréquenté du public désigné par arrêté municipal par 
les soins et à la diligence de M. le Maire ; elles seront en outre insérées dans le journal le 
Journal du Lot qui se publie à Cahors. 

Fait et arrêté à Cahors, en l'Hôtel de la Préfecture, le 24 Mai 1928. 

Le Préfet, 
P. CASTANET. 
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K 13 Pech-d'Angély Friche Nicolaî Gervais, 2, rue Fénelon. Nicolaî Gervais, 2, rue Fénelon, revendiqué par 
la Compagnie des chemins de fer d'Orléans. » 5 30 1 » » » » 

id. 8-9 Plaine Vigne Bourrières Louis, charcutier, rue Nationale. Bourrières Louis, ancien charcutier, rue Natio-
10 70 1.654 » de St-Georges nale. )) » » » 

id. 

id. 

9 

134 

134 

id. 

Pech-d'Angély 

id. 

Basse-Cour \ 
Taillis 

Jardin | 
Verger 

Monchant Maxime, caporal, au 39* régiment 
d'aviation, nu-propriétaire par les époux Mon-
chant, usufruitiers, à St-Jean-d'Aunay (Aveyron). 

Monchant Maxime, sous-officier au 39e Régiment 
d'aviation, nu-propriétaire par les époux Mon-
chant, usufruitiers, à St-Jean-d'Aunay (Avey- , 
ron), actuellement à Cahors, au Pech-d'An-
gély-

» 0 05 

1.605 » » » 

W.-C. » 0 30 

Chemin 0 10 » id. N. I » rural Commune de Cahors. » .1 05 » » 

de Peyrolis 

id. 137 Plaine Terre Brugidou Jean-Pierre, à Vayrols (Flaujac). Brugidou Jean-Pierre, à Vayrols (Flaujac). » 2 50 827 50 - » » 

de St-Georges 

id. 201 Plaine de 
Pech - d'Anjou 

Terre Rougié Pierre, gendre Fallières, à St-Georges. Rougié Pierre, gendre Fallières, à St-Georges. » 3 » 965 » » » » 

id. 203 
199 id. Vigne Molinié Jean, gendre Mispoulié, 4, rue du Pont 

de Tounis, à Toulouse. 
Lafon Sara, épouse Alayrac Augustin, placé de 

la Merci, 7, à Cahors. 1 10 805 » » » 

id. 199 id. Vigne David Eugène, dame née Tardieu Marie-Louise, 
rue St-André, n° 10. 

David Eugène, dame née Tardieu Marie-Louise, 
rue St-André, n° 10. » 1 15 525 » » » . » 

id. 
197 Lescale Louise, Vve Clary Emile, à Cahors et ses 

enfants : Clary Marcelle et Clary Maurice, à 
Assomption (Paraguay). 

1 50 
0 60 203 

id. Jardin Clary Emile, Vve, rue de la Liberté, n° 19. » 4 70 2.310 » » 630 » 

id. 195 id. Vigne Alayrac Augustin, voyageur de commerce, place 
de la Merci, 7, à Cahors. 

Lafon Sara, épouse Alavrac Augustin, place tle 
la Merci, 7, à Cahors. » 0 20 100 » » » » 

id. 196 Plaine de Vigne Miquel Jean-Adolphe, époux Selves Ida-Nathalie, 
chef d'escadron à la Garde Républicaine, bou-

Selves Ida-Nathalie, épouse Miquel Jean-Adol-
phe, Colonel de la Garde Républicaine, en Pech - d'Anjou )) 3 90 2.870 » » » » 

levard Henri-JV, n° Î2, à Paris. retraite, 16, rue de l'Etang, St-Mandé. 

irl 193 Plaine de Terre 
Alaux Guillaume, rue Antoine Dubois, n" 11. 

Alaux Guillaume, rue St-Georges, près de 
975 » lu • 192 Pech - d'Anjou et l'Eglise. » 3 20 » » » 

Cabane 
id. 191 Combe 

de St-Julien Vigne 
et 

Cabane 

1 Delroux Charles, époux Fourny, mécanicien, rue 
du Cheval-Blanc, n° 24. 

Delroux Charles, époux Fourny, mécanicien, rue 
du Cheval-Blanc, n° 24. 

» 2 60 

1.350 » » » » 

id. 191 id. Vigne ! 
1 

0 30 

id. 

id. 

191 

191 

id. 

id. 
Vigne 

Vigne 

Calvet Pierre, Vve née Calvet Rose, 17, rue du 
Barry. 

Calvet Pierre, -Vve néev Calvet Rose, 17, rue du 
Barry. » 

2 

2 

95 

» 
! 2.088 » » » » 

id. N. I. » 
Chemin 

rural » Commune de Cahors. )) 2 45 0 10 » » » 

id. 206 
207 Plaine de Vigne Rollès Elie, Vve née Delthéil, 13, Avenue de Tou- Rollès Elie, Vve, née Deltheil Ernestine, épouse 

7 10 
11.250 » » 3) » 

id. 207 Pech - d'Anjou 
id. Terre louse. en 1- union de Contival Hector, 13, avenue de 

Toulouse. » 
33 50 

id. 209 id. Vigne Tulle Jules, Vve née Calvet, Allées Fénelon. Tulle Jules, Vve née Calvet, Allées Fénelon, 
12 actuellement à Quimper, 1, rue de Brest. A 85 5.013 » n lf>3 » 

id. 210 
211 id. 

Vigne 
et 

poudrière 

Landrevie, Jacques, quincaillier, 87, boulevard 
Gambetta. 

Landrevie Jacques, quincaillier et sa mère, 
Arnaudet Adèle, Vve Landrevie Etienne, 

16 

\J oo 

demeurant ensemble, 87, boulevard Gambetta. )) 15 8.454 » » 2 60 546 » 

id. 
212 
212bis 
214 
215 

id. Vigne Alias Georges, ferblantier, place des petites bou-
cheries. 

Alias Georges, ferblantier, place des petites bou-
cheries. » 26 60 10.347 » » 4 30 903. » 

K 214 Plaine de Vigne Boué Biaise, époux Miquel Thérèse, zingueur, Boué Biaise-Jean-Marie, époux Miquel Thérèse, 
» 19 40 6.900 » » 215 Pech - d'Anjou rue Donzelle, n" 22; Alias Georges, ferblan-

tier, place des petites bouchéries. 
zingueur, rue Donzelle, n" 22. » » 

id. 215 id. 
Vigne 

et 
friche i Laffitte Germain, gendre Laytou, rue Vayrols. 

» 1 35 

215 id. Vigne ) 0 85 1 

il, 
214 
215 
216 id. Terre 

Alias Georges, ferblantier, place des petites bou-
cheries ; Laffitte Germain, gendre Laytou, rue 

Laffitte Germain, gendre Laytou, rue Vayrols. 1 * 12 10 L 8.250 » » » 

Vayrols. i 

id. 216 id. Construct. 
Laffitte Germain, gendre Laytou, rue Vayrols. 

» 0 45 

id. 215 
216 id. Pré • » 8 50 J 
186 

Chemin 
id. Combe rural 

1?'" non imposé Commune de Cahors. » 10 80 0 10 » » N. I. de St-Julien de Fontanet 
à St-Georges \ 

id. 186 id. Talus 
et fossé 

Compagnie du chemin de fer du P. O. 
Commune de Cahors. » 5 95 0 10 » » » 

id. 186 id. Terre Jlbert Léon, fils de Jean, à Fontanet. 
Ilbert Léon, fils de Jean, à Fontanet. » 28 » 3.620 » » )) 

id. " N. I. » Chemin Commune de Cahors. » 2 75 0 10 » » » 
rural 

id. 366 La Bayne Terré Nouviale Marc, à La Bayne. 
» 4 20 

2.619 » » » » 

id. 176 Combe 
de St-Julien Terre 

j Nouviale Marc, à La Bayne. » 14 90 

Id. 186 id. Terre Girma Jean, gendre Girma, à la Marchande. Girma Jean, gendre Girma, à la Marchande. » 7 50 1.350 » » » » 

et sentier 

id. 178 id. Terre » 4 10 
et sentier 1 Calmon Gabrielle, épouse Aymès Adrien, rue 954 » » » » 

Jardin 
f Aymès Adrien, gendre Calmon, rue Lastié, n° 16. Nationale, n" 69. 

id. 178 id. 0 35 3 45 345 » 
e|t sentier J -

id. 178 - id. Vigne Gagnayre Emile, épicier, boulevard Gambetta. Fournié Francine, épouse Gagnayre Emile, épi-
cier, boulevard Gambetta. » 

» 

10 

2 

85 

35 

2.627 50 » 0 65 > 97 50 

id. N. I. > Chemin 
rural ( ' ' ' * Commune de Cahors. ( 0 20 » » ' » 

id. N. 1. Chemin i 
» 0 85 rural ) 1 

I 222 
Labeyne 

Terre Breil Louis et Maurice indivis, boulevard Gam- Breil Louis et Maurice indivis, boulevard Gam- i 90 975 » » 224bis et rangs betta, 61. betta, Cl. » j » » 

de vigne 
id. 222 id. Vigne Biols Jean, employé à la Compagnie d'Orléans, 

4, rue Feydel. 
Riols Jean, employé à la Compagnie d'Orléans, 

4, rue Feydel, revendiqué par Roques Jean, 
professeur d'école primaire supérieure à 

0 30 150 » Cahors, 117, boulevard Gambetta. » » » » 

id. 222 
id. Vigne Duzol Paul, chef de train, rue de la Halle, n° 3. Duzol Paul, et ses enfants ; Duzol Edouard et 

Duzol Emile, tous à Cahors, 3, rue de la Halle. » . 0 25 450 » » » ». 

222 
220 

Lestandié Pierre, dit Henri, boulevard Gam- Berbié Ernest-Vincent, époux Crabol, impasse 
127 50 

id. id. Terre 
betta ; Berbié Ernest-Vincent, époux Crabol, 
propriétaire, impasse d'Auvergne, 5. 

d'Auvergne, n° 5. )) 0 30 » » » 

id. 223 Labeyne Terre Ilbert Léon, fils de Jean, à Fontanet. Ilbert Léon, fils de Jean, à Fontanet. )) 38 85 3.983 75 4 05 » 303 75 

Bort Alfred, boucher, 22, avenue de Toulouse, 

id. 210 Belle-Croix Pré Bort Alfred, boucher, 22, avenue de Toulouse. 
revendiqué par Barriéty Gaston et Barriéty 
Antoinette, épouse Ribot, Clovis, à Paris. )) 0 75 153 75 » » » 
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42 i 210 Belle-Croix Terre 
et chemin 

43 id. 210 id. Jardin 
44 id. 210 id. Vigne 

45 id. 210 id. Terre 

46 id. N. I. Chemin 
rural 

47 id. 211 id. Vigne 

48 id. 209 id. Terre 

48a id. 209 id. Terre 

49 id. 208 
207 

id. 
Pech de Millé 

Terre 
et chemin 

50 id. 

f 
197 
198 

198 

id. 

id. 

Vigne 

Friche 
et ancien 
chemin 

52 id. 196 id. Friche 

53 id. . 196 id. 
Terre 

et ancien 
chemin 

54 id. 49 
Combe 

des Carmes 
Inculte 

et ancien 
chemin 

55 id. 49 id. * Taillis 

56 id. 49 id. Chemin 
rural 

57 id. 46 Croix de fer Vigne 

58 id. 45 
46 

Gaste tout 
Croix de fer Terre 

59 id. 45 
46 

Gaste tout 
Croix de fer 

Terre 
en friche 

60 id. 46 id. Terre 

61 id. 46 
45 

id. 
Gaste tout 

Vigne 

62 i( i. 46 
45 

Croix de fer 
Gaste tout 

Cabane 

63 id. 44 Gaste tout Vigne 
perdue-

64 i( i. 38 Croix de fer Friche 

65 id. 38 id. 
Vigne 
perdue 

66 ic I. 38 id. Friche 

67 id. 35 
36 id. Friche 

68 id. 34 id. Friche 

69 id. 33 id. 

Vigne 
perdue 

et arbres 
trufiiers 

70 ic 1, 
32-29 
28-27 

25 
id. 

Terre 
inculte 

et friche 

71 

72 

73 

id. 

id. 

id. 

32-29 
28-25 

19 
20 

20 

id. 

Roc de Lagasse 

id. 

Terre 

Terre 
et sentier 

Terre 
et sentier 

74 ic l. 23 Croix de fer 
Vigne 
perdue 

75 id. 21 Roc de Lagasse Terre 

76 ic L 
21-22 

935 

id. 
Pech de Boulut 

ou 
Croix de Fer 

Vigne 
perdue 

77 id . 935 id. Friche 

78 

79 

80 

id 

id 

ic . 

935 
933 
932 

932 
933 

933 

id. 

id. 

id. 

Chemin 
rural 

Friche 

Construc-
tion 

81a ic [. 929 id. Friche 

Pech de Boulut 
ou 

Croix de fer 
Friche 

81 ic 930 

82 ic I. 926 
927 

id. 

Terre 
inculte 

et ruines 

80 
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» 12 20 . 2 » » 140 » 
Barriéty Michel, 4e né, 20, avenue de Toulouse. Barriéty Michel, 4e né, 20, avenue de Toulouse. 

» 2 35 1.894 75 » 4 25 318 75 

» 0 35 1 10 » 77 » 
Nouviale Marc, à La Bayne. Nouviale Marc, à La Bayne. » 20 15 2.358 50 1 75 » 122 50 

» Commune de Cahors. 5 30 0 10 
M » » 

Ausset Antoine, maçon, rue Ste-Barbe. Ausset Antoine, maçon, rue Ste-Barbe (les héri-
tiers). » 0 60 610 » 1) » 

Bédrines Antoine, époux St-Martin, à Cabessut, 
route de Villefranche. 

Fournié Marie, veuve Bédrines Jean et son fils, 
Bédrines Antoine, époux St-Martin, à Cabes-
sut, route de Villefranche. 

\ » 

! » 

1 

1 

60 

» 
390 » » » 

» 8 90 

Andrieu Paul, fils de Baptiste, au Mas de Mon- Andrieu Paul, fils de Baptiste, au Mas de Mon-
/ » 29 85 sou. sou. 

5.625 » » » » 

1 

' » 

» 

0 

0 

90 

40 ■ % 
Arbouys Guillaume, 3, rue du Barry. Arbouys Guillaume, 3, rue du Barry. i » 2 05 24 50 )) » » 

. 

» 3 90 1 » » 10 » 
Belot Jean, marchand de bois, Quai de Regourd. Belot Antoinette, épouse Belot Jean, marchand 

de bois, à Cahors. 272 » 
» 3 30 » 1 40 14 » 

Compagnie du chemin de fer du P.-O. Commune de Cahors. » 3 i 35 0 10 » » » 

Arbouys Guillaume, 3, rue du Barry. Tauran Marie-Cécile, épouse Arbouys Guillaume, 
3, rue du Barry. 

» 

» 

21 

10 

70 

90 
3.779 » 

3 » 

7 » 

» 

» 

300 » 

70 » 
Cassan Jean-Pierre, gendre Gilbert, 11, rue 

Donzelle. 
Cassan Albert, enfant mineur, sous la tutelle de 

sa mère Girma Rosa, veuve Cassan Louis, à 
Cahors. » 18 25 782 » 2 15 » 43 » 

» » 25 

Itard Philippe, charcutier, rue Nationale, n° 56. 
Poujade Marie, veuve Itard, Philippe et ses 

enfants : Itard René-Victor et Itard Jean-Fran-
çois, passage Lacapelle, n° 2, à Cahors. 

» 

» 

22 

_ » 

25 

27 

7.339 30 1 60 » 144 » 

Baudel Jean-Pierre, à St-Georges. Delcros Marie, veuve Baudel Jean^Pierre, à St-
Georges. 

» 18 75 288 50 1 15 » 11 50 
Rigouste Edouard, rue de Perchamp, à Auteuil 

(Seine). 
s 

Rigouste Edouard, rue de Perchamp, à Auteuil 
(Seine), actuellement à Athis-Mons (Seine-et-
Oise). 

» • 16 » 228 » 2 15 » . 17 20 

Lafon Paul, gendre Miquel, rue Donzelle, 44. Miquel Thérèse, veuve Lafon Paul, avenue du 
Nord, à Cahors. 

» 

» 

15 

15 

» 

226 20 » 

5 30 
» » 

42 40 
GratelouD Jules-Charles, entreposeur de tabacs Grateloup Marie et Grateloup Jeanne, célibatai-en feuilles en retraite, Quai Ségur, n° 10'. res majeures, quai de Ségur, n° 10. » 23 10 404 80 9 65 77 20 
Lé.ris Jean-Baptiste, Vve, rue des Elus. Lafon Auguste, veuf Léris Marie-Madeleine, à 

Preissac (les héritiers). » 7 80 522 40 4 60 » 36 80 

Fourès Laurent, 2, rue du Four-Ste-Barbe. 

Larnaudie Cécile, veuve Fourès Laurent, 2, rue 
du Four-Ste-Barbe, et ses enfants : Fourès Lau-
rence, veuve Astruc Jules, rue Nationale, 42, et 
Fourès Gabrielle, pédicure, allées Jean-Jaurès, 
n" 2, à Toulouse. 

» 22 30 1.352 25 9 85 » 147 75 

Soupa Jean, gendre Fauge, à Labéraudie (Com-
mune de Pradines). 

Soupa Jean, gendre Fauge, à Labéraudie (Com-
mune de Pradines) ; Ayot Paul-Adrien, au 
Montât. 

Soupa Jean, gendre Fauge, à Labéraudie (Com-
mune de Pradines) ; Soupa Louis, à St-Vin-
cent-rive-d'Olt et Soupa Hippolyte, à l'Hospi- \ 
talet. , 

» 

» 

» 

12 

23 

3 

60 

i 60 

85 

' 2.425 50 » 2 40 
0 50 116 » 

Ayot Paul-Adrien, au Montât. Ayot Paul-Adrien, au Montât (les héritiers). » » 60 
40 » » » i> 

Tulet Marcelin, époux Pinède, à Larozière. Pinède Adeline, épouse Tulet Marcelin, à Laro-
zière. » 9 

2 

35 325 90 »! 1 45 11 60 

Lacombe Jean, gendre Portai, rue de Tolbiac, 
139, à Paris (13e)'.. 

Lacombe Jean, gendre Portai, rue de Tolbiac, ; 
139, à Paris (13e) (les héritiers). j » 5 

» 

35 ! 
139 30 0 65 » 5 20 

» 1 30 

Compagnie du chemin de fer du P.-O. Commune de Cahors. » 2 40 0 10 » » » 

Sadoul Jean, tisserand, à St-Georges. Sadoul Jean, tisserand, à Saint-Georges (les héri- \ 
tiers). 1 

» 16 90 i 
2.086 » i »! 0 15 0 75 

» » 30 
Ilbert Louis, jardinier, gendre Arnal, rue des 

Jacobins. 
Ilbert Louis, jardinier, gendre Arnal, rue des 

Jacobins (les héritiers). » 6 10 90 50 » » 
» 

Durais Jean, chauffeur au gaz, rue de Ginouillac, Perret, confiseur, à Cahors (les héritiers). » 5 90 259 50 D 0 55 2 75 

Grim il Pierre, Vve, 16, rue Sainte-Barbe. 
Gatineau Françoise, veuve Grimai Charles et ses 

deux filles : Grimai Marcelle, tailleuse, demeu-
rant avec sa mère, à Cahors, rue Ste-Barbe, 
n° 16 ; Grimai Jeanne, épouse Bourrières Louis, 
quartier des Pins, à Figeac. 

» 10 25 151 25 1) 5 80 29 » 

Ticou Victor, garde particulier de l'entreprise du chemin de fer, locataire dénoncé. » 0 30 150 » » » » 

Vu et proposé par l'Ingénieur ordinaire soussigné. 

A Cahors, le 24 Mai 1928. 
A Toulouse, le 23 Mai 1928. 

Signé : BARRIAC. Signé : GAZES, 

Vérifié et présenté par l'Ingénieur en Chef soussigné. 

A Cahors, le 24' Mai 1928. 

Signé : ALBOUY. 

Vu par Nous, Préfet du département du Lot pour être annexé à notre arrêté 
en date de ce jour. 

A Cahors, le 24 Mai 1928. 

Le Préfet, 
Signé : P. CASTANET. 


